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N ous sommes aujourd’hui dans
une ère de transition entre la
société industrielle et la société
de l’information. L’information,

le savoir et la communication pren-
nent une importance croissante dans
la vie de chaque individu, mais aussi
pour les entreprises et les Etats. «La
caractéristique déterminante de la
société postindustrielle, c’est que le
savoir et l’information deviennent les
ressources stratégiques pour la trans-
formation de la société, exactement
comme le capital et le travail ont
constitué les ressources stratégiques
pour la transformation de la société
industrielle», disait déjà en 1979 le
sociologue américain Daniel Bell.

Cette évolution s’appuie sur les nou-
velles technologies de l’information
et de la communication (TIC).
Comme cela a été démontré scientifi-
quement, les TIC jouent un rôle éco-
nomique capital. Car, contrairement à
d’autres innovations techniques, l’ap-
plication et l’exploitation commer-
ciale des TIC ne concernent pas
quelques secteurs seulement, mais
bien presque tous les segments de
l’économie. Ce sont, en fait, des tech-
nologies de base. Au niveau macro-
économique, elles influencent de
façon sensible la croissance et l’em-

ploi. Au niveau micro-économique,
elles induisent des changements fon-
damentaux. La réduction des coûts
d’information et de communication
amène les entreprises, à l’intérieur
comme à l’extérieur, à réorganiser sur
un plan global tous leurs systèmes et
chaînes de valeur ajoutée.

L’expérience et l’histoire économique
montrent que la diffusion des techno-
logies de base est un processus de
longue durée et qui peut avoir des
effets en partie inattendus. La diffu-
sion planétaire de la technologie
Internet a eu pour effet, notamment,
un nivellement social : les informa-
tions et les savoirs ne sont plus seule-
ment le privilège de certaines catégo-
ries sociales, particulièrement dans
les pays industrialisés riches, mais
deviennent potentiellement acces-
sibles partout dans le monde et
simultanément à presque tous les
groupes sociaux. Nous ne pouvons,
aujourd’hui, qu’entrevoir les consé-
quences de cette évolution. La longue
durée de ce processus de diffusion
tient pour une bonne part au fait que
le potentiel des TIC ne peut être plei-
nement exploité que lorsque préva-
lent toutes les conditions nécessaires
aux investissements dans les techno-
logies de base. En d’autres termes, il
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ne peut y avoir de changements aux
niveaux macro et micro-économiques
que si une économie offre les condi-
tions-cadres et le capital humain
nécessaires.

La mutation vers une société du
savoir est donc beaucoup plus que la
simple mise en place de l’infrastruc-
ture requise par ces nouvelles techno-
logies. Celles-ci ne sont guère qu’une
condition nécessaire. L’invention de
l’imprimerie offre un bon élément de
comparaison : si l’imprimerie a
ouvert la voie à la démocratisation du
savoir, il a fallu, au préalable, que les
gens apprennent à lire. Le chemin qui
mène à la société du savoir ne peut
donc être parcouru que collective-
ment. L’Etat, les entreprises et les
organisations de la société civile doi-
vent contribuer ensemble, dans le
cadre de leurs compétences et capaci-
tés, au succès de l’opération.

Les causes de la pauvreté – manque
d’accès aux sources d’énergie, à l’eau
et à l’éducation – ont été au cœur
des débats du Sommet mondial sur le
développement durable à Johannes-
burg. A cette occasion, il a été claire-
ment démontré que l’aide publique
au développement seule ne suffisait
pas à combattre efficacement la pau-
vreté. Cela passe, bien plus, par le
commerce et les investissements
directs des entreprises. Ces dernières
doivent cependant veiller aux condi-
tions-cadres favorables, à l’ouverture
des marchés et à la bonne gestion des
affaires publiques (good governance)
– notamment au respect des droits
humains.

Les mêmes exigences valent pour la
réalisation d’une société globale de
l’information. Programmes natio-
naux, nouvelles régulations ou rede-

vances sur les TIC ne pourront pas
combler le fossé numérique entre le
Nord et le Sud. Cet immense défi ne
pourra pas être relevé sans la partici-
pation des milieux économiques. Le
monde politique, national et interna-
tional, est donc invité à créer, dans le
cadre de l’économie de marché, un
climat propice aux innovations et aux
investissements pour les petites et
moyennes entreprises, à garantir aux
télécommunications des conditions-
cadres de concurrence favorables –
véritable épine dorsale de cette
société de l’information –, enfin, à
promouvoir l’accès à ces technolo-
gies pour de larges couches de la
population par le biais de la forma-
tion. De plus, en tant qu’utilisateurs
(e-government) et promoteurs, les
pouvoirs publics peuvent non seule-
ment contribuer à la prise de
conscience et à l’utilisation plus large
des TIC, mais aussi, par diverses
réformes, accroître l’efficacité de
l’administration (perception des
impôts, autorisations, etc.) et la
proximité avec le citoyen.

Reste qu’en dernier ressort, les TIC
relèvent de l’économie privée. C’est
à elle qu’il revient d’exploiter judi-
cieusement les TIC comme technolo-
gies de base dans un esprit d’innova-
tion. Mais elle a aussi le devoir de les
utiliser de manière responsable. En
effet, les risques ne sont pas absents,
notamment en ce qui concerne la pro-
tection de la sphère privée et la sécu-
rité. Les milieux économiques, avec
l’Etat et la société civile, sont invités
à prendre les mesures nécessaires
pour réduire ces risques sans pour
autant restreindre inutilement l’usage
de ces technologies. Face au potentiel
considérable des TIC pour le déve-
loppement des connaissances, l’ac-
croissement de la compétence per-
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sonnelle ou de la conscience poli-
tique, les questions de la protection et
la sécurité des données devront être
abordées de façon positive. Il faut
donner, en effet, raison au commis-
saire européen Erkki Liikanen qui
constatait, il y a quelques années :

«Le choix pour nous est simple :
adopter les technologies numériques
ou disparaître. Et cela vaut pour la
société dans son ensemble. Si nous
ne changeons pas, nous allons perdre
à tous les niveaux : croissance,
emploi, cohésion sociale. »
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